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Paris, le 29 janvier 2018 
 

Négociations UE / Mercosur : la France ne doit rien lâcher ! 
 

Il semblerait qu’à peine un mois après l’échec de Buenos Aires, les négociations avec le Mercosur reprennent 

de plus belle. Le discours du Président de la République lors de ses vœux à l’agriculture semblait préparer les 

agriculteurs à la signature imminente d’un accord. Pourtant, lors de la clôture du premier chantier des Etats 

Généraux de l’Alimentation en octobre, ses propos avaient été très clairs : « […]je ne suis pas favorable à ce 

que nous nous précipitions pour conclure avant la fin de l’année des négociations commerciales dont le 

mandat a été donné en 1999 […]. Il est donc indispensable que ces négociations soient réactualisées si nous 

voulons les poursuivre. » La CFA réitère  son message : la viande de volaille a trop souvent été la variable 

d’ajustement, et nous ne pourrons tolérer un gramme de plus de contingents dans les négociations avec le 

Mercosur. 

 

« Ça ne sert à rien d’aller concurrencer le poulet Brésilien », c’est par ses mots que le Président de la 

République a introduit ses propos le 25 janvier lors de ses vœux au monde agricole, pour illustrer la nécessité 

d’adapter nos stratégies de filière vers plus de création de valeur.  

 

En effet, ça ne sert à rien d’aller concurrencer le poulet Brésilien mais ça ne sert aussi à rien que celui-ci 

vienne concurrencer le poulet français ou européen ! La CFA alerte à nouveau le Président de la République, 

mais aussi le Ministre de l’Agriculture et le Ministre du Commerce extérieur sur la contradiction que 

représenterait l’ouverture de nouveaux contingents de viande de volaille dans un éventuel accord avec le 

Mercosur. « Rien n’a été réactualisé dans les négociations avec le Mercosur. On ne peut pas d’un côté nous 

demander de monter en gamme sur l’ensemble de nos marchés et de l’autre infliger à l’ensemble de la filière 

une concurrence déloyale sur le marché européen via l’entrée de nouveaux contingents de viande de volaille 

d’Amérique du Sud, c’est complètement incohérent ». a déclaré Jean-Michel Schaeffer, président de la CFA. 

 

Les pays du Mercosur sont déjà nos principaux fournisseurs d’importations de viande de volaille. En 2016, et 

rien que pour le Brésil, l’UE a importé 500 000 tonnes pour un montant total de 988 millions d’euros, 

soit 56% de nos importations de viande de volaille. En ce qui concerne les poulets de chair, une offre élargie 

en découpes pourrait résulter en une perte de débouchés pour plus de 150 millions de poulets de chair élevés 

dans l'UE. Cela équivaut à la production annuelle de poulets de chair de la Belgique. Un nouveau contingent 

de 90 000 tonnes de viande de volaille ramènerait les volumes d’importations en Europe à un chiffre à peine 

croyable de presque 1 million de tonne ! 
 

Les discussions qui vont se jouer à partir d’aujourd’hui à Bruxelles ne devront en aucun cas être conclusives, 

sauf à exclure définitivement des négociations la viande de volaille. Le sentiment désagréable que ces 

négociations se déroulent en catimini, et les propos peu rassurant du Président de la République jeudi 

conduisent la CFA à tirer une nouvelle fois la sonnette d’alarme et à rappeler que de nouveaux contingents 

menaceront directement la réussite du plan de filière et la pérennité du secteur. 
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La CFA est un syndicat professionnel agricole qui rassemble les producteurs d’œufs, de volailles de chair, de lapins, de 

palmipèdes à foie gras et d’autres espèces spécialisées rattachées à l’aviculture. Elle regroupe des producteurs quelle que 

soit leur mode de production (standard, certifié, label rouge, bio…) et de commercialisation (sous contrat, vente 

directe…). La CFA est constituée d’une soixantaine de sections départementales réunies également au niveau régional. La 

CFA adhère à la FNSEA et constitue l’association spécialisée pour l’aviculture et les productions rattachées. 


